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AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE PRESTATION 

 
 
Entre  
 
L’association Coup de Pouce, association reconnue complémentaire de l’enseignement 
public, 
SIRET n° 38467347100031, dont le siège est 11 rue Auguste Lacroix, 69003 LYON, 
Représentée par Madame Cécile ANDRE, Directrice générale, 
Ci-après désignée « l’Association », 
 
Et  
 
Le CCAS de Fontenay-aux-Roses 
Représenté par Monsieur Laurent VASTEL, Président 
SIRET n° 269 200 374 000 16 
Adresse : 75 rue Boucicaut, 92260 FONTENAY-AUX-ROSES 
Ci-après désigné(e) « le partenaire », 
 
Ensemble « les Parties », 
 
Il a été convenu entre les Parties l’établissement de ce présent avenant pour formaliser les 
modifications apportées à la convention signée entre les Parties le 10/11/2025, relative à 
l’année scolaire 2025/2026, portant sur le Projet (article 1) et la Facturation (article 2).  
 
 
Article 1 - Description du Projet  
 
 
L’association et le Partenaire décident de mettre en place le dispositif des clubs « Coup de 
Pouce Vacances » en réponse à un besoin local. 
Le partenaire décide de mettre en œuvre un dispositif Coup de Pouce qui comprendra 3 clubs 
Coup de Pouce Vacances, dont les dates peuvent évoluer en fonction des « stages réussite » 
mis en place par l’Education Nationale sur les périodes de vacances scolaires : 

- Du 2 au 6 mars 2026 (5 jours), 

- Du 20 au 24 avril 2026 (5 jours) ou du 27 au 30 avril 2026 (4 jours), 

- Et du 17 au 28 août (10 jours) ou quinze jours consécutifs sur les vacances d’été. 
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L’association, représentée par un délégué territorial, apporte l’ingénierie nécessaire à la mise 
en œuvre efficace du dispositif Coup de Pouce Vacances :   

● un appui à la mise en place du dispositif ; 
● la formation des animateurs ; 
● la fourniture d’une mallette et/ou de réassorts comprenant l’ensemble des outils 

nécessaires à l’animation du club ; 
● un appui au suivi et à l’évaluation du dispositif. 

 
Si au-delà de la signature de cet avenant, d’autres clubs Coup de Pouce Vacances sont 
amenés à ouvrir, un avenant complémentaire sera établi entre les Parties. 

 
Article 2 – Conditions de facturation 
 
Pour le Coup de Pouce Vacances, la participation financière est de : 
- 300 euros pour le premier club, 
- 200 euros pour le deuxième club, 
- 100 euros à partir du troisième club.  
 
Ex : 5 clubs = 1x300 + 1x200 + 3x100 soit 800 euros 

 
L’Association facture : 

- Trois clubs Coup de Pouce Vacances – 600,00€ 

- Mallette pédagogique Coup de Pouce Vacances - 120,00 € 

- Réassort Mallette Vacances - 67,00 € 

- Réassort Mallette Vacances - 97,00 € 

Soit la somme total de 884€ 
 
La prestation sera versée en une seule fois : 
(cochez l’option voulue) 

la semaine consécutive au dernier jour du dernier club prévu par cet avenant, lequel 
a lieu le 28/08/2026 

□ à la date demandée par le partenaire, soit le XX / XX / XXXX 
 
Article 3 – Effet de l’avenant 
 
Le contenu des articles 1 et 2 de cet avenant prévalent sur le contenu équivalent des articles 
de la convention originale. 
Le présent avenant prend effet à compter de sa date de signature par les deux parties. 
 
Fait à Lyon Fait à  ……………………… 
Le ……………………… Le ……………………...…… 
 
Pour l’Association,  Le partenaire 
 
Cécile ANDRE, Directrice générale 
 
 
 

 
En autant d’exemplaires originaux que de Parties 
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